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· Po.ge 2 

I. Pétition de M. J.T. Woodcock (T PET.2 175 et Add. 1 et 2), 
en do.te du 27 a.out 195 

1. Le pétitionnaire oc plo.int à lo. Miooion de vioite de 1954 que oo. mo.ioon et ' 

bon r!ombre de oeo gro.ndo bâtimento ogricoleo oient oouffert de 1110.mentobleo oubo:

to.g130" et que pluoieuro de oeo vo.chea lo.i tièreo o.icnt été mutilée a. Il déclo.rc 

que ceo oéviceo oont deo exempleo don nombreux "o.cteo de persécution dont a.c sont 

renduo coupo.bleo lea fonctionno.irco 11 en vue de le cho.aoer de oeo terreo, tout comme 
11 ilo en o.vo.ient cho.ooé leo précédents propriéto.ircn brito.nniqueo juoqu'en· 19~3 .. ,\ 

A cette époque, un cho.ngemcnt de régime c 'éto.it produit et. leo nouvelleo uutoritén 

o' éto.ient efforcéeo de "mettre de l'ordre dnno le gâchio" que leo fonctionnoiren ·. 

o.vo.ient fuit pour "leur pluo gro.nd profit" • . A l'invitation dco nouvelleo autorité; 

le pétitionna.ire o.vo.it plo.cé con cnpito.l do.no le diotrict de Louohoto: o'il avait 

ou ce qui o'éto.it po.soé o.upo.ro.vo.nt, il n'o.uro.it, dit-il, effectué o.ucun inveotin

oement do.no cette région. 

2. Le pétitionna.ire a.joute que leo fonctiommireo oc oont réoervé pluoieuro 

exploito.tiono agricoles du diotrict de Louohoto loroque ln i?uio::io.nèe mo.ndnto.irc, 

en 1919, o. ouccédé o.ux o.utoritéo militnireo. Il o.ffi:m.e que ces fonctionnaires ont 

uoé de leur influence cur lco Africo.inG, leo Acio.tiquco, leo o.utoritéo autochtones 

et ln police contre les colono qui nvo.ient acheté leo exploi ta.tionG en queotion nu 

Service du céqucotre deo bieno ennemis, afin de pouvoir o '. en cmpo.rer. nu moment 

opportun. 

3. Le péti tionno.ire déclare que, peu o.prèo qu'il eut acheté Go. ferme, en 1924, 

leo fonctiormo.ireo "ont renoué plucieuro foio leur pacte illégal ••• o.vcc leo 

a.utochtoneo •• • coJJtre mo. ferme" et que ·"deo fonctiormo.irco en retro.i te cont ••• 

revenuo do.no le diGtrict ••• a.fin de réclamer aux fonctionnnireo oupérieuro ln part 

de mec tcrrco qui leur a.voit été illéga.lement attribuée". 

4. Le pétitionna.ire déclare o.loro qu'il pense en a.voir dit o.Gcez long pour que 

ln Misoion de vioite ooit en meoure de cta.tucr our oa. requête. ·0n peut déduire 

de GO communica.tion qu'il n'élève contre les fa.ito ouivo.nto : 

o.) LorGque la. Puiooa.nce mo.ndo.to.ire oc vit confier l 'Adminiotro.tion civile 

du Territoire, en 1919, un certain nombre de colono bri tmmiqueo achc

tèrei~t deo fermco qui nvo.ie1:t o.ppo.rtenu à dcG Allcmo.ndG; 

b) Au début de l'o.dminiotro.tion britc.nniquc (do.no leG premierG moio de 1920), 

ccrtnino fonctionn!lireo, voulant o I o.sourer la. pooce::rnion de ces fcrmco, 
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ont • profité de · 1:n Gituo.tJon .qu' ilG occupo.ient da.no l '_cdmini~trotioq pour 

oc •leo, o.ppropricr; / 

c'). i L~_,_:péti-tionnn.irc, octue~ _pr;opriéto.irq de l ' .une de ceo fermeG, est de 
. }.,.1_. 

nouveau en butte à -l'hootilité de ceo fonctionnaires (ou de lcuro · 
. ·' ;. • , . i • ' ; \ • . . \ 

. héri ti.cro et oucceooe~rG) .• . 

5. .~r;1_; "tor~tno.11,t, 19 pétitionno.ire expoGc en détail les dérnorchcG qu'il a faites . 

en -vue .. de port<;;r , o.o. plainte .à lo. co11no.ioonnce de di verses nutori téo ~ mo.iG" touo 

oeo e;forto D~l~~ ;;stés ~uino. Po~r _conclur;, ii re~et{e de n'avoir ·1m .. dnctylo~· 

gro.ph~~r ;' oo. pé?it~9~ ,pn~cq. quc, dit-il, "l'un de; bandits de in police a brisé 

meo q.eu~kmo.chinep ,à écrire, ln gro.nde et la. pèti te". 
' . . .. . ' . 

' :;6. ·. • Dans un o.dcli tif à .. J,o. préoente péti tian, M • . G.A. Willioms, co~xéc~teur. teotÔ.- · 
' \ • .• .. ' 1 • • • • . • 

mento.ire d~ ,feu I-~. cif .T. Woodcock, écrit que le co.dovre de M. Woodcock a été . 

décquvcrt le 18 oeptembre ,19,4, do.no so. propriété., à proximité de sa mn~so~. -Lo. 
'• 

;mort remontait ,- à ~nVÎl_'Qn oix .jouro et était due à un défoncement du '. ~r~ne qui o.v~it 

déterminé une fracture mul tiplc. L'enquête lé go.le n 'o. po.n pe:rmiG de .d~terminer ' 
, · r . ·'' ·· .. / ' . . . . . . . , ! 

lo. cause du décèn, mo.io lco indiceo découvert□ pa.r lo oui te permettent de· conclure 
; , • • ' • • ~ ·, • 1 

qu'il y o. eu meurtre~ 

7. M. WillimnD déclare . oo.voir que M. "r1oodcock a. cpvoy_é _m{:-i_nte_~ _)?é~~:tiorù:; aux 

o.utortt~o compétenteo, mis que coo -pétitiono Gont ,reotéeo vo.ipeo. Il esti~e qu0 · 
.. .. ·- . . ' . . . . . . ,.· . . . 

"~cule :une :enquête mené~ de .façon , cqtièrcII).er:t indépendante pourra~ t . qonn'?r des 
•• • -· • I • •• , • · .' 1 ; •• • • • 

réoultato, ni jnmaio l'on juge une cnq~ête néceoso.ire". 

8. Dano . une lettre 9.-até~ dt1. 4 mai 1955 , . . M. G.A. Williams déclare 'lu~ l' enquêt~ 

léga.le a . permio d.1 établir que feu . J .r. ·Woodcock "avait été o.ooaosiné po.r un 
. . . .. - . ' ' . . . . . ,' . . 

. incoi1nu . ou deo i11c011nun.'' • ·. Selon . lui, .ce verdict o. été prononcé 1~ 2 mo.~ 1955. 
. . . . . ... . • . • - -. . . . . . . - · •• ' 1 ,.· • . • • • : .-

9. Do.no: ~en obser~ations. (T/ 0B3..2/16, • oectiqJ\ ~), rclo.~ives, à, .T/Pf,~.2/"L75, · 
l'Autorité . chargée dG : l .' odminis;tro.tion déclo.rc <_1Ue le .péti ~,:ionrn;üre,,. s '~to.i t . .. 

inotullé comme exploitnnt agricole . dans le district de Lou.photo e1:i: )-923 et que, . 

dèo le début, il n'a po.o été en bons termeo o.vcc c;eo voioino à.frico.ino • . Avont 
' 1 •• 

de mourir, il oouffrait depuio longtemps d'une manie de lo. peroécution qui lui 
' fa.i::mit imaginer que les fonctionnnires de l '6.dminiotro.tion du To.ngo.nyikn et les 

autorités indigèneo voioincs o'cfforço.ient de le contraindre àp.bo.ndonner ses 

terres. Lo. plupa.rt des doléa.nceo qu'il à. cxpooéeo d~ns pluoicuro pétitions 

odreooéco nu Gouvernement du To.ngonyiko. et o.u Gouvernement de So l'l.njesté, · 

prétendant qu'on lui fo.ioo.it tort et qu'on le persécutait, s.e sont, à l'enquête, 

révéléco imnginnireo. 
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10. L'Autorité o.dministro.nte déclo.re en outre que l'enquête milJutie,use à lnquelle 

elle n fo.it procéder n'o. pus permis de découvrir ln moindre preuve à l'appui de 

l'o.ffirmo.tion selon le.quelle son bétO:il ·o.uro.it été délibérément mutilé. Le vété

rino.irc de l 'Administro.tion qui o. inspecté ie bétriit éto.i t •d 'o.vis que 1er, piG . 

o.vo.ient souffert des égro.tignures de buissons épineux ou des coups de corne .. que 

les o.nimo.ux se dormo.iei1t les uns o.ux o.utres.; _quant à l'enquêteur .de la. police, · il 

n'a rien découvert qui permette de penser que les bledsures n'étaient po.s acciden

telles. 

11. Pour cc qui est de ses doléo.nccs :relo.tives à lo. terre, i'Autorité udminis

tro.nte déclo.re que lu plainte qu'il o.vo.i t portée · contre .. 1 'Administro.tion éto.i t 

encore "en instance" o.u moment de son décès. En .gros, ie pétitionnaire a.e plaignç1it 

de ce que les agissements mnlveillnntn d'un géomètre ·de l'Adnp.nistro.tion: et du 

Bureau foncier l'o.vo.ient privé de ses droits sur une · parcelle ·de terre, mo.is lo. -

·, plainte renfermait également ccrto.ines des nffirmo.tions fo:rmulées dans ., sn pétition. 

Biei.1 qu'à première vue, il y ùit déjà eu prescription pour beaucoup de ce_s griefs, · 

le Gouverneur o. consenti à ce qu'une action jùdiciaire soit intentée contre le 

Procureur général en vertu de l' Ordonno.nce relative o.ux actions intentées cm~tre 

l'Etat. Le pétitionna.ire o. été trnité o.vec toute ln sonsidéro.tion voulue, ta.nt po.r 

le Gouverneur que pàr l'Ad.rninistrntion, pendant l'instruction de Gon o.ffaire, ,a.lors 

même que les preuves àl'o.ppui de son co.s étà.ient insignifiantes ou inexistantes. 

Il o. comparu en personne nu·courG du procès. 

12. S'il Gst Yro.i qu'il s'est heurt,é à dec diff_icultés réelles, en po.rtic de so. . 

. fo.utG , , do.nt sca relo.tions o.vec Ges voisins o.frico.ins, le pétitionna.ire mènt 

lorsqu'il affirme que les nutorités indigènes et l'Administrn.tiori du Tnngo.nyikn ont 

délibérémei1t· csso.yé de le contraindre à quitter ·· ses tGrres et ont entravé les 

effortG qu'il o. cr.trcrris pour obtenir réparation des injustices dont il !3e 

prétcndo.it victime (en refuGont po.r exemple de l'o.utoriser à se présenter à des 

missions de vit;ite ou des comités). 
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II. , . Pétition de M. Willinm Milo.ngusi (T/PET.2/190), sans do.ter:1.a 

1. ·te :pétiti.onno.ire ·déélo.re quë son fils ·o.î11é,: qui a GUivi·leo clo.sseG 1, 2, .3 et 

4 et qui o. bien réussi à l'exo.me11, doit mo.inteno.nt .choisir entre l'école-de Mpo.:pwo. 

et "cell~ '. de Kilimo.tfodd 01 il veut poursuivre ses 'ét1._1deo. Or les 'droi.tG de scolo...

rité do.ns ces deux 6cole~ sont de 10 livres po.r an, somme que ·1e :pétitionno.ire _· -_. 

ne pe·ti-( se ·prccure'r, . Il demande ·donc une aide;. 

III:: Pétftiol'1 de· .-M~ Edward Levy {T/PET.2/191), en doye du 20 jo.nvier 1955°, 

1~ __ Le pétitionno.irè déclare qu'il n 'eot po.s so.tiofo.it à.ê ln Guit~ que le Conseil 

o. d~1~11ée .à Ga pétJ tion . (T/PET .. 165) et dèniandc . qu'elle soit pré~~niéè à nèuvéau nu 

Cona~il de tutelle, ainsi que Ges lettrèo du 7 novembre 1953 et d~ 2 ·juii1 1954 

(T/COM/~/L.13). ;n exi;,rime l'espo~r que le Corioeil reviendra ::mr' od. rétolutiob 
~ ·, ' . . . . ' 

870 (XIII) du 22 li'.Ll~~~ 1954 '- par laquelle il o. ntt.iré l '~ttention de 1' intére~Gé Gur 

leo oboervo.tions de l'Autorité chargée de l '~dmin:i.stro.tiori • 

2. , L9 pétitiom10.ire ne peut po._s ~éduire de _lo. -·résolution 870· (XIII) :que no. 
. , . . . ' ; . . . ; ' .: ; \. :- .. :.•,, : .;· . ' , 

pétition ent rejetée. Il voit do.ns cette resolution une invito.tion'a preoentcr 
• ' . ' • • • • j ' 

d_eG commcnto.irco . sur les observations de l'Autorité o.dmin~niro.11-te · et, le cos· · 
• - w , • 

échéant, à _réfuter ces observations. 

3. . Il dit . que si on l' o.vo.i t inJor~é _ ~;tnirement, ~t ju~-te o.u mom~nt' où elle .~ ;été 
' ,· . . . •· .. '. --. . , 

prise' de ln décfoion du Conseil de· tuteiie' il o.uro.i t pu entreprendre d I iiti:t:re·ti_ 
ç!.émarcheo puisque, "pu ée;o.rd_ o.ux fo.ito, l'nffo.ire n'est po.o encore close'n/: Etânt 

, donµ~ qu I i:J.. o. 77 ~ns', . il ~e tourne . de no~~e~u vers l 'Orgo.niootion 'den . No.tiohs Un1ee, 

dons l'e9p-~:i.r que ~~tte _ Orgo.niso.tion protège les droits de .l'~omnie. . . .: 

4. Th:ms ·su pétitio~ T/PE~.2/165, M. Levy dé~lo.:ro.it q~e, né L~embourg~ois; il , 

était devenu Allernnnd po.,r, ~o.turo.lisotion. En 1929, il a émig!~ ~~- Ti::mgànyik~ ~où il 

o. acheté. . et _exploité une ferme d'une superficie de 420 o.cres • . ·En· 1939, lè ·Gouver

ne~ent ,1' O. . fait .interine; ainsi que GO. . fo.millc ·; sn ferme e~ s~··mo.·:ii)11 . ont . été . pr,ises 

en charge po.r 1 'ndministro.tion du aéquestre ·des bieno ·ennemi·s. C~~ 1mesur~/ont 'é'té 

ndop~é~s mnlg;é le fo.i t que l' i11téresoé o.vo.i t perd; so 110.tion~iité rillêmo.nde en · · 

ro.ioo11 de ,sn quo.li té de juif. En i949' le GciuverEement lui o. restitué' GOD terro.in 

Le double o.citérisque accolé ou titre d'une pétition indique qu1à lo. do.te du 
préscnt ·document, le Secréto.riat n'o.vnit po.o reçu les oboervo.tions de 
1 •~utorité ndminintrante. 
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et so. mo.isbn, mnio le séquestre des biens ennemis o. fo.it preuvede négligence do.ns 

lo. ga.rde de oo. propriété . et lui o. par cor:séque11t co.usé des pertes qu'il éva.lue · 

à 25a000 livres sterling. 

5. A ce sujet, l'Autorj_té cho.rgée de l'a.dministro.tion , fa.it observer ce qui suit 

(T/ 0BS.2/9) : En premier lieu, elle n'a jo.mn.is considéré ln procédure de 

l' "AusbürgGrung" qui a. commencé en AllemD.gne en 1933, comme ·conférant le sta.tut 
' . 

d'a.pa.tride o.ux pcrsonneo en co.uoe. En corwéquence, le' pétitionna.ire éta.it consi

déré comme ressortisonnt ermemi et il ; a. été interné en septembre . 1939~ . Cependant, 

il n'était po.s jugé da.ngcreux et, iora de so.libéro.tion en novembre i939, il o. été 

autorité à réintégrer st;i. . ferme. Toutefois, en août 1940, les nut.orités ont établi 

w.1e importo.nte ligr1e de commui~ico.tion militaire et le péti tionno.irc, de même que 
• ·. . - ✓ ; 

tuüs les o.utres rensort:iGs(l.ntn etmemin résida.nt à proximité de cette ligne, a. été 

trunsféré do.no une zone d'internement à 0lde_o.ni. En deuxième lieu, là. dépré

cia.tien subie po.r lo. propriété du pétitionna.ire 'est surtout due o.u fait qùe celui

ci ne posr;édo.i t po.n len fonds nécesnnircn pour èntretenir l' exploi tntio~h En 

troisième lieu, le pétitionna.ire fo.it erreur lorcqu'il -croit q~e l'a.~inistràtion 
·., ,: 

du séqueGtre éto.i t déposi to.ire de ses biens. Tout bien ennemi est confisqué nu , 
. .. . . . \ 

début d'une guerre en prévision des répa.ro.tions qui seront demandées à lo. fin des 
. . . ' . ' . . 

hostilités; l'o.ncien propriétaire ennemi n'a. o.ucun droit ' à fa.ire valoir a.prèn ln 

guerre . et il peut seulement s'udrenser à l'Etnt dont il èst ressortissant pour 

demi:mdcr dea indemnitéo. 

6. Il y o. donc eu deux périodes o.u cours desquelles l' o.dministro.tion du séqueGtrc 

o.vo.it prio en cho.rge lo. gestion ·de la. ferme : lo. première allnnt de Geptembre à 

novembre 19 39 et la. seconde, de novembre 1939 jusqu' eÙ 1949 ( époque à laquelle la 

ferme a. été rentituée a.u pétitionnaire). Selon la. décla.ro.tion 'de 1iAùtorité 

chargée de l'o.dministro.tion, le pétitionna.ire o. écrit à l'o.dministra.teur du 

céqueotre ·pour lui témoigner Go. so.tisfo.ction de la. fo.çon dont l'exploita.tien avo.it 

.été gérée pendo.nt, l .o. première période. Il o. reçu 163 livres sterling en règlement 

du colde créditeur, o.inoi que 117 sucs de café disponible::; pour la. vente, qui ont 

été venduG pour une somme d'environ 292 livres. 

7. Laroque le pétitionna.ire a été interné pour lo. deuxième fois, on l'o. tout 

d' a.bord o.utorisé, conformément .à oo.· demande, à fa.ire r;érer son exploita.tien po.r 

du pcrconncl o.frico.in; cepe11do.nt, comme le péti tiommire n 'o.vo.i t · prio aucune 
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disp0Gitio11 pour Ùssurcr··1•exploito.tioi1 . Gelon les modo.lités indiquées, le séquestre 

o. de nou~cnu' iissumé lo. gestioô de la propriété• · A ce·: moment; · ùne banque n présenté . 

,certaine a revendico.tiono à l'encontre de la. propriété;, pour . y fa.ire fa.ce, il a 

fallu ;,~ndre tout le béto.il et--cer~o.i11s
1 
c.utres biern,e De ce fo.it, 1 1 o.dministro.tion • 

du ·. séquestre · ne· disposait pluo de · f;nds· suffisants polir ~ontinuer l' exploi tntion; 

i~ produ'i t de ' la. vente du café ré col té pendm1t ln gestion o. été .utilioé pour . : 
•• ' • f ' 

. rembourser. les frais que le séqueatre nvo.i t expooés pour lo. gea_ti~n ~ 

8. . Dès ~ovembre 1940~- U11 fonctionna.ire de's · services agricoles nvb.it oigno.lé . que 
• ' • • • 1 . 

les cnféic'.rs de la/ 'pia.ntntion uvo.icnt perdu. toute va.leur et\1 nvnit conseillé de 

;les nrro.cher; cette mesure fut prescrite pnr lo GUÏ te conformément nù règlement 

relatif o.tix t,6.ro.~i tes et· o.ùx maladies deo plantes ( co.:fé). Les po.po.yers qui 

pousso.iènt. pormi leo: co.féierG furent envo.hiG par · 1e chiendent èt durent être . . 

abandonnés. Finoièment, . io. propriété fut louée à U:ne . tierce' p·e:rnonne pour un 

loy~~ -annuel dè 22 livres 10 shillingo, · junqu' ·à so. rentitUtiori ' o.u pétitiàhno.ire, 

en 1949~ :: 

9. En concluaion, l'Autôrité chargée de l'adminintro.tion; tout en reconnnisso:nt 

que ·1e p6ti tio1~miire o. été · lb. victime den circonstances, considère que même s'il 

'. 1-i°' ~vo.it po.o été i~terrié, ii se ·sero.i t trouvé, selon toute-'p-rcibnbili té, dans la. 

même si ttio.tiori qlie présenteme11t. · 

10 • .• Le 2 ju:ih 1954, :lé pétitio1maire à adressé à l' Orgo.nido.tion den Nations Unies, 

une 'lettre (T/COM.2/L~l3) répondant longuement o.ux obscrvotionn de l'Autorité _, 

o.dministro.ntè. ·Le· Sècrétnfre généro.1 · o. fo.i t distribuer · c·ette , communico.tioù ., _ 

conformémèüt à l' tirticle 24 du règleme11·t intérieur du Conseil. ·· '·A so. 20lème séo.nce, 

tenue le 13 août 1954, . °le Cami té · perrn.o.11ent o. approuvé ··ie cldsoemènt du document . 

T/CbMo2/L.13~ · Le Sc6réto.rio.t i:i. informé le pétitionnaire de cette décinion; 

11 • . Cèp~ndo.nt, · so. présente pétition ·(T/PET.2/L.191) n été diatribuée· po.rce que -

le pétitionna.ire d.vo.it exprimé des doutes ·aur 1e 'scns exc.ct de 1o. •résolution 870 

(XVIII) èt po.rce ' qù 1elle semble contenir deà renneignemento houvenux. 

12·. Selon le pétitiorino.ire (T/C0M.2/L.13), l'Autorité chargée de l- 1 0.dministrntion . · 

ne semble po.s èo~tester: 

o.) qu'il o.· subi des perteo d'un montant total de 25.00011-vrcs sterling; 

b) qu I il o. .été déposcédé de sen bienc ·pendant _dix nn·s, ceux-ci riyant été 

"prie; e1; cho.rgc" po.r le ·séquestre des biens ennemis; 

c) qu'on o. lo.isné retomber son cxploi to.tièm en friche et qu 1 011 ln lui a 

restituée dons cet ét~t inculte; 
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d) que, bien qu'éto.nt considéré - à tort - comme resspri;;ioco.nt ennemi, il ne 

"semblo.it pno devoir se livrer à des o.ctivités subversives ou dirigées 
/ 

contre leo Alliés". 

13~ Le pétitionnaire expose ensuite que l'Autorité o.dministra.nte ·o.dmet qu'i,l 

"n'éto.it Allemo.nd que pa.r 110.turcliso.tion". Elle ne conteste po.s que, de nnii:rno.nce, ~ 
. . . ' . 

il nit été soit a.putride, soit Luxembourgeois. En tant que ci t9ycm,- no. turo.lisé, · il 

peut se voir retirer, en vertu d'une loi, le bénéfice de cette no.turo.l:;isation, , et., · 

c'est exactement ce qui 'lui est arrivé •. Le .fait que le Gouvernement brito.nnique 

11
1 o.i t po.s reconnu les Ausbürgerungsgecetze o.llc1:1<1~1des et que par sui te les .. réfugi_és 

juifs se soient trouvés placés pendo.nt des années do.ns une situation inextricable, 
i 

incapables qu'ils étaient de se procurer les passeports o.llemnnds va_lides que 

leur réèlaniàient les nutori tés britanniques, ne cho.nge .rien aux règles . fonda.- -

mentoleo de réciprocité. Tandis qu I un Allemo.nd de nnisonnce . ne. pourrait pas, en 

équité, se voir déchu de la nationalité allemande, cette déchéance devrait pouvoir 

être prononcée à l'encontre d'un Allemond par naturoUsation, tout au moins Gi l .1 on 

raisonne ro.r nnnlogie o.vec le droit britannique. Il étoit_donc illégal de le 

traiter en ressortiosnnt ennemi. A l'époque où il o, été interné, il o.vuit rompu 

toutco relations avec l'Allemagne et s'était installé définitivement nu Tanganyika., 

14. Il ajoute (T/PET,2/191) que lo. thèse de l 'Autorit.é adminiGtrnnte selon 

laquelle "il peut seulement s'adresser à l'Etat dont il est -ressortissant pour _ 

demo.nder des indemnités II est erronée, puisqu'il ne :possède oucm1e na.tionalité, 

15. Répondant ensuite o.ux obscrvo.tions de l'Autorité o.dmii1istro.nte _oelon 

lesquelles le pétitionna.ire fait "erreur lorsqu'il croit que ·l'adrrlinistrnti~n du 

néqucntre ait été dépooi taire de neo bi~ns", il déclare que le ~oit o.nglaiG 

reconno.H de nombreuses formes de trust, qui, loroqu'ellec ne découlent ,pos delo. 

volonté cxprccse des po.rties, résultent soit de l'interpréta.tian du comportement 

deo intérescés et des circonnto.nccs de la. troncaction effectuée, soit de 1~ 

situation de pos::,ecce~r sens titre; dons ce dernier cas, le trust comporte l'obli

gation de rcntituer, même à l'encontre deo intentions du possesoeur sons titre. 

Le pétitionnaire estime que le séque::,tre des biens ennemis cet m1 odministroteur 

nommé par l'ordonnance de mise sous séquéctre des biens ennemis. C'est un 

curateur public et le gouvernement est rcoponsoble dec dommogeo qu'entraine sa 

gc::,tion. Ses biens ont été .,,pris en chorge II par le séquestre, et cette exprension 

juridique, qu_i n'cct uaitéc qu'en matière de t,runt, ·devrait à elle seule 

i 
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constituer une preuvè du-bièn-fondé de sa thèse. Toutefois, le comportement du 

~équcntrc pendant toute lù pérfode·où il o. été. en possession est aussi de no.ture, 

à fni~e sÙpposer qu'il éto.:i,t bien·détenteur responsable. 

16. · Le péti tiomio.ire conclut · donc qu t il 11 1 était · pas resaortissont ennemi et que 

ses biens 11 'ovo.ient po.s été · confisqués po.r le · Gouvernemcr1t du To.ngunyiko.. Aucune 

mesure à cet effet n'a. été prise :po.r le gouvernemènt et o.uc~ne décioion de ce 

genre 11
1 
Il été' notifiée à 1 1 intéressé~ A. son avis j -lès mesures pris.es po.r le :

g~uvernement constituent ·;"une a.ction de cnro.ctère · improvisé; fondée sur i-io.rbi

tro.ire et · à.ont · les exécutnnto - qui le conno.isnoicmt bien - n'étaient pns préci

sémëiit fiers mais . mcnqu.nient ·du courôge civique · de le :reconno.îtretl. · 
: ,, ' . . . ' . . ~ \ ', - . 

1 T• Lé peti tionno.ire precise qu'il n 'n appris que • mnintenant · qù' il o.vo.i t ,été . 

éloigné de sa. ferme, c:Ï-i juillet 1940~ llpour' des raisons d'ordre milita.ire :viso.,1.1t. 

à protéger la. Great North Rond" qui po.sse à énviron 20 kilomètres de sa. /cmne._; • 
Lorsqu'il u dû a.bondonner son exploito.tion en septembre 1939 et que so. femme et 

ses enfo.nts sont restés pour en prendre soin, il éto.it tout disposé ào.runettre, 

do.ns l'intérêt de 1o. oécuri té publique, le bien-fondé de cette mesure .• · Il o. • 

d' o.illeuro été r .clûché o.u bout de quelques sema.in~s. ·· 

18. torsqu' il fut averti, a.u début de juillet 19_40, qu'il allo.i t être interné 

de nouveo.u, il 11 1 0. jo.mo.is envisagé l'éventuo.lité d'être éloigné pendo.nt dix ans, 

sous prétexte que lo. "sécurité de la. Great North Roâd" l'exigeait. Il se demande 

comment il aurait pu i:nettre en danger la. route en question etil affirme que, de 

toute fa.çon, les o.utoritéb militaireo du Ta.ngo.nyiko. · ont jugé ·ir:iutile d'affecter 

un seul soldat à la. protection de la. Great Roa.d. ·En fnit, .dès 1941, il a été . 

placé dnns une ferme située .directement sur la Great North Rond qui traverse 

l' exploi to.tion en question. Il ne lui est je.mais venu à l'idée que l'on puisse 

considérer que quelqu'un était dangereux pour lo. Great North. Roc.d, d'auto.nt moins 

qu'à purtir de 1942, de nombreux internés italiens en ,provena.nce d'Abyssinie .ont 
. - ' 

été a.menés à Arusho. et ont tro.va.illé sur cette route. L'aspect amusant de 

l'a.ffa.irc, c'est que depuis 1942, le pétitionnaire s'est trouvé sur ln Grea.t 

North Rend, mo.is que pende.nt sept o.ns, il ne lui o. :po.s été possible de se rendre 

dans son exploitation dont le point le plus proche de ln Great North .Roud se 
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/ . '· / ,, , ··. . : 

trouve encore séparé de celle-ci po.r une disto.nce de 20 kilomètrea •. · 

19. Le péti tiounaire conteste l'argument de l'Autorité administrànte sefon leqi;el 

tous les dégâts seraient irrrputo.blcs "au mui1que de fonds" nécessai_res à. 1' entretien 
. .· 

de ses biens• Il affirme que si on 1' o.va.i t lo.issé , exploiter ·_ sa ferme, . il I riurai t 

pu obtenir des banques tous les crédits nécesso.ires. 

1. 

Pétition des héritiers de feu Otto WernE (T/PET.2/194 et Add.l), 
en date du 27 février 1955iXXl 

En raison de lo. longueur de cette pétition, le Secrétariat n'en o. fo.it 

distribuer qu'un résumé, lequel n'a pas été repris ici, pour éviter une . r~pétition 

inutile. Le Comité pourrait insérer dans son rapport . o.u Conseil les · rénurriés qui 

figurent o.ux documents T/PET .. 2/194 et Add.l, ~n en modifio.nt quelque peu la 

rédo.ction. 

01:l Le double astérisque accolé au titre d'une pétition indique qu'à la dat_e 
du présent document, le Secrétariat n'avait pas reçu les observations de 
l'Autorité administrantc. 




